
HOTEL DE VILLE
Cours Jonville – BP 409 – 50404 GRANVILLE CEDEX
Tél. 02 33 91 30 00 – Fax. 02 33 91 30 09 – Courriel : cabinet.maire@ville-granville.fr

Le Maire de Granville,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière,

VU l’arrêté municipal N°2021-04-AR-645 en date du 29/04/2021, concernant le règlement général 
des marchés de Granville,

CONSIDERANT les travaux réalisés pour l’aménagement de la voie douce rue du Boscq, qui ne 
permettent plus aux commerçants du marché de se stationner sur cette voie,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prévoir une zone de stationnement suffisamment dimensionnée 
pour les commerçants non-sédentaires du marché, et que cette zone doit être à proximité du marché, 
pour leur permettre de déballer et de remballer le plus facilement et le plus rapidement possible,

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de réglementer le stationnement de la Cour Chartier,

A R R E T E

ARTICLE 1 Dès la mise en place de la signalisation verticale :
Cour Paul Chartier : Du vendredi à 20h00 au samedi à 13h00 :
Le stationnement sera interdit et réservé aux véhicules de commerçants du marché 
(suivant un périmètre délimité par les services de la Ville)

ARTICLE 2 La signalisation de stationnement interdit sera mise en place par les services de la 
Ville.

ARTICLE 3 Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commandant, Chef de la 
Circonscription de Police de Granville, le Chef de la Police Municipale sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

GRANVILLE, LE 22 FEVRIER 2022
#SIGNATURE#
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